
Politique d’aide financière 2012 
 

 
 
Le club de soccer des Caravelles de Sainte-Foy/Sillery s’est doté d’un programme de 
solidarité afin de permettre à un plus grand nombre de jeunes, provenant de milieux 
défavorisés ou fragilisés, de s’inscrire et de jouer au soccer et de participer à des activités 
de soccer organisées par le Club. L’aide financière offerte par le Fonds de solidarité sert à 
défrayer les frais d’inscriptions, en totalité ou partiellement, du joueur auprès du Club. 
 
Comité de sélection 
 
Afin d’étudier, à leur mérite, les demandes d’aide financière et de lui faire des 
recommandations, le conseil d’administration du Club a décidé de former, pour un terme 
indéterminé, un comité de sélection composé de 3 personnes.  
 
Critères d’admissibilité 
 
Afin de pouvoir bénéficier de l’aide financière du Fonds de solidarité des Caravelles :  
 

• les jeunes doivent être dûment inscrits au Club; 
 

• ils doivent être âgés entre 4 et 18 ans; 
 

• les demandes doivent nous parvenir, pour la saison estivale, avant le 1er avril; 
 

• les demandes doivent nous parvenir, pour la saison hivernale, avant le 1er  octobre; 
 

• le revenu brut des parents ou des personnes ayant la garde physique et légale du 
jeune ne doit pas excéder les montants inscrits au tableau suivant. Un rapport d’impôt ou 
preuve de salaire récente à l’appui sera exigé. 
 
Nombre de personnes revenu brut 
 
1 personne ...........................................................22 229$ 
 
2 personnes ...........................................................27 674$ 
 
3 personnes ...........................................................34 022$ 



 
4 personnes ...........................................................41 307$ 
 
5 personnes ...........................................................46 850$ 
 
6 personnes ...........................................................52 838$ 
 
7 personnes et plus ................................................58 827$ 
 
Statistique Canada  seuil de faibles revenus : 
www.statcan.gc.ca/pub/75f0002m/2010005/tbl/tbl02-fra.htm 
 

• Toute demande soumise sera étudiée par le comité de sélection, avant d’acheminer 
sa recommandation au Conseil d’administration du Club. Nonobstant les critères 
d’admissibilité qui précèdent, le comité de sélection peut recommander l’octroi d’une aide 
financière à des jeunes, dont la situation ne satisfait pas les critères d’admissibilité ci-haut. 
 

•  Le Club se réserve le droit d’accepter ou de refuser toute demande d’aide financière, 
et ce, à sa seule discrétion. 

 
Modalités  
 
Toute personne désirant faire une demande d’aide financière doit remplir le formulaire 
«Fonds de solidarité». Une preuve d’âge et de résidence du jeune, pour qui la demande est 
présentée, doit être fournie, ainsi qu’une preuve de revenus des parents ou des personnes 
ayant la garde physique et légale du jeune. 
 
 
 
 
 
  



 

Formulaire de demande au Fonds de Solidarité 

 
 
 
Nom : ______________________________________________  
 
Prénom : ___________________________________________ 
 
Adresse de résidence :  
 
___________________________________________________________________________________ 
 
Code postal :  _______________________________________  
 
Téléphone :_________________________________________ 
 
Date de naissance :   jour            / mois             / année                    
 
Cellulaire : __________________________________________ 
 
Critères d’admissibilité applicables 
 
S.V.P. joindre une ou les pièces justificatives pour compléter votre demande. 
 

 Aide sociale 
 

 Assurance-emploi 
 

 Faible revenu (copie de la dernière déclaration de revenus du Québec) 
 
Indiquer votre revenu familial mensuel moyen :  __________ $ 
 
Décrire la raison de votre demande d’aide financière :  
 
_________________________________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________________________ 
 



_________________________________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________________________ 
 
Cette situation est-elle ponctuelle ou permanente ________ ? 
 
Informations supplémentaires sur la famille : 
 
Nom de la mère :  _______________________________  
 
Nom du père : ______________________________________ 
 
Gardien légal : ___________________________________________________ 
 
Autres enfants dans la famille en spécifiant l’âge de chacun :  __________ 
 
 
Je certifie que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts et complets. Je réalise qu’en 
cas de fausse déclaration ou d’omission volontaire de communiquer des informations 
pertinentes, le Club des Caravelles se réserve le droit d’exiger un remboursement complet 
de l’aide financière accordée. 
 
Je comprends que 7 heures de bénévolat devront être fournies soit par moi, le signataire, ou 
par le joueur/joueuse pour qui la demande est faite. 
 
Nom : ________________________________________________ 
 
Signature : __________________________________________  
 
Date :  _____________________________________________ 


